




































Septembre 2024

PARTICIPATION  DE LA SECTION 

aux activités Nationales et 
départementales

 N. GAILLARD-BIENFAIT (présidente du syndicat) ½ P présidente de la CAF de Gironde

 A. BOSCHERON (activités sociales nationales) ½ P

 C. NINEY (organisation administrative et fonctionnement administratif du syndicat national)

 M.SANTINI (RS Comité National, équipe B de négociation (hors champ activités sociales), Commission des carrières 
nationales

 C.JOURNOT : Conseillère prudhommale 





















Développement syndical

• Petite et jeune section, créée en 2022

• Adhérents : 1 % 

• Nombre d’adhérents en baisse mais stabilité en cours 
(malgré 5 adhésions non renouvelées en 2024)

• Faible représentativité sur les sites Evry et Ganil

• Local CFE-CGC bien équipé et agréable 

• Création d’un répertoire spécifique dédié à la section

Constats

• Pas de jeunes adhérents
• Des adhérents répartis sur plusieurs sites
• La majorité des élus est à moins de 50 % d’activité de RP
• Liens entre les adhérents via skype

Nos actions marquantes

• Réunions préparatoires
• Communications régulières  auprès de nos adhérents
• Affichages réguliers dans les bâtiments par les élus 

FAR/Evry/Ganil
• Contributions ponctuelles de salariés non adhérents
• Contacts avec les représentants du personnel 

CFE/CGC IRSN et de salariés IRSN
• Projet d’actions « décarbonation » avec les 

associations (IRSN) APIE  et  (FAR) GreenCen
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Actions syndicales

- Contact avec les adhérents : appels, Rdv ou communications pour connaître leur situation, leurs
questionnements. Nous leur faisons savoir que nous sommes à leur écoute :
 Cette année, les adhérents demandeurs ont été accompagnés et ont obtenu pour certains l’avancement 

envisagé, les réponses à leurs questions et un soutien/accompagnement positif.

- Communications :

 Affichages dans les bâtiments  FAR, Evry, Ganil (informations, fiches pratiques, élections),

 Tractage (élections du CA) au restaurant d’entreprise.

 Mails d’information aux adhérents (sujets débattus en Cominat, CSE, CSSCT,CLA/ALAS …)

- Demande d’avis aux adhérents sur des questions générales CFE-CGC Sictam.

- Présence de représentants FAR/Evry aux rencontres bilatérales direction P-Saclay/OS.
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ACTIVITES aux instances représentatives

CLAS et ALAS FAR/Evry - 2 élus CFE-CGC
 En AGO ALAS et CLAS : présence systématique de 2 élus CFE/CGC

 Propositions de la CFE-CGC pour un budget ALAS 2024 en adéquation avec les moyens du BLG

 Présence aux commissions (voyage, bibliothèque, Prestations Noel)

 Implication et participation aux prestations Noël, livre de l’été, café gourmant sur les deux sites FAR/ Evry

 Visites au BLG (discussions, choix ….) 

CSSCT FAR/Evry – 2 élus

 Présence aux réunions préparatoires et aux CSSCT

 Force de propositions auprès du secrétaire de la CSSCT (amiante, légionellose, analyse de projets…)

 Participation à une enquête conjointe

CSE – à Saclay

 Au moins un élu CSSCT FAR/Evry présent en CSE

 Participation active au CSE (réunions préparatoires et réunions plénières)

 Remontée des problématiques FAR/Evry en CSE

 Présence aux journée d’études et aux GT
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Etre force de propositions (relais des messages CFE-CGC)

 Journées d’études et de rencontre entre élus du CSE

 Journées riches en discussions et conviviales

 permettent de mieux nous connaitre et de définir des priorités et des actions communes

 Création de GT à l’issue de ces journées

 participation au GT Communication

 Participation au GT Environnement/RSE

Etre présent

 Présence au local CFE-CGC les vendredis

 Visites, actions de terrain, présence aux ICP concernant le site de Fontenay aux Roses

Etre à l’écoute

 Actions des représentantes de proximité

 Présence aux réunions de salariés (Orphée, DARCI …)

Participer en national

 Présence aux commissions nationales (CCC, Formation, BQQR)

 Groupe de travail interne CFE CGC/RSE

Etre force de proposition, être présent, être 
à l’écoute, participer …





































Septembre 2024

la section du IRSN

 Pascal Cuendet, DS VES, participe activement à l’intersyndicale, aux 
négociations et au CSE,

 Vincent David, DS FAR, participe activement 
aux négociations et au CSE,

 Sylvie Borrely, DS CAD, assure toute suppléance
en cas de besoin,

 Sandrine Roch Lefevre, nous représente au CA,
va pouvoir s’investir dans la vie de la section.

Président de la Section : Luc Codron 
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Évènement : La fusion IRSN/ASN
Quelques dates (cf rapport AG IRSN)

•Des annonces et réunions en 2023 .
•8 février 2023 : Annonce de la fusion par le DG en quelques minutes par
Teams
•8 février 2023 : Communiqué du Ministère de la transition énergétique
(MTE) actant le démantèlement de l’IRSN
•9 février 2023 : Formation spontanée de l’Intersyndicale CFDT, CGT, CFE-
CGC de l’IRSN
•23 février 2023 : Le MTE confirme que le texte serait proposé mi-mars à
l’Assemblée nationale par amendement au projet de loi dite « d’accélération
du nucléaire », pourtant déjà examiné au Sénat

•30 septembre 2024 :L’intersyndicale de
l’IRSN et les syndicats dont CFE-CGC du CEA
écrivent au Premier Ministre, à la Présidente
de l’Assemblée Nationale et au Président du
Sénat pour demander le report de la loi au
1/01/2025
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Evènement : La fusion IRSN/ASN

Quelques dates (cf rapport AG IRSN)
•Une lutte de chaque instant aujourd’hui encore

•13 mars 2023 : Le Conseiller technique énergie du Président de la République et de la Première
Ministre défend son projet de fusion de l’IRSN dans une Autorité Administrative Indépendant

•15 mars 2023 : Victoire à l’Assemblée Nationale amendement adopté à l’article 11 bis

•28 avril 2023 : 2ème rendez-vous de l’intersyndicale avec la Ministre Pannier-Runacher qui acte de
l’opposition parlementaire

•4 mai 2023 : La Commission Mixte Paritaire (CMP) abandonne le projet d’intégration de l’IRSN
dans l’ASN dans la loi sur l’accélération du nucléaire,

•9 avril 2024 : Loi fusionnant l’IRSN et l’ASN dans l’ASNR voté à l’Assemblée nationale (340 pour,
173 contre) et au Sénat (233 pour, 109 contre)
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Accord relatif a la classification et à la 
rémunération des salariés de l’IRSN

• Niveaux de progression dans chaque métier, définis et décrits dans des fiches métiers. 
Nouvelle grille de classification composée de 7 familles de métiers avec 8 niveaux de 
classification

• Fin de l’appellation « non-cadre ». Emplois se situant entre les niveaux NI1 et NI3 => 
statut Assistant – Gestionnaire – Technicien (AGT), Emplois se situant entre les niveaux 
NI4 et NI8 => statut cadre

• Nouvelle structure de rémunération pour les AGT :

• Suppression de la « prime mensuelle non-cadres » compensée par l’augmentation du 
coefficient de 10,17%

• Suppression de la prime de langue, réintégrée dans le coefficient

• Application de la prime d’ancienneté sur le nouveau coefficient (+1% par an jusqu’à 21%)
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Accord relatif a la classification et à la 
rémunération des salariés de l’IRSN

• Salaire de référence pour chaque niveau de classification : au niveau de la 
médiane des rémunérations fixes pratiquée sur le marché de l’emploi sur lequel 
l’Institut recrute. Permet d’assurer l’équité interne des rémunérations

• Coefficient minimum pour chaque niveau de classification : à -15% du salaire de 
référence. Permet de garantir que, sur un niveau de classification, toutes les 
rémunérations sont situées dans une zone d’équité au-dessus de 85% du salaire 
de référence.

• Revalorisation de la rémunération des salariés dont la rémunération annuelle 
brute de base est inférieure au coefficient minimum qui leur est applicable du fait 
du raccordement à la nouvelle grille.

• Propositions d'augmentations individuelles basées principalement sur la 
contribution individuelle du collaborateur appréciée par son responsable 
hiérarchique direct.
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Accord relatif a la classification et à la 
rémunération des salariés de l’IRSN

•

* Limité à 110 % pour 
les niveaux NI7 et NI8

Augmentation individuelle définie en fonction de :

– La position du coefficient du collaborateur par rapport au coefficient 
de référence de sa classification

– L’évaluation du niveau de contribution globale du collaborateur sur 
4 critères d’appréciation avec pondération 

» Niveau d’atteinte des objectifs fixés

» Niveau de compétences comportementales

» Niveau de compétences techniques et transverses

» Niveau de réalisation des missions et des activités du poste





































RESULTATS CN ET CCAS 2023

Synthèse CEA premier tour 2023

CN A1 TITULAIRE CN A2 TITULAIRE CCAS A1 TITULAIRE CCAS A2 TITULAIRE
Nombre d'inscrit 14138 6902 14122 6873
Nombre de Votants 7796 2502 7715 2485
Nombre de vote Exprimés 7502 2420 7413 2396

Votes exprimé% Votes exprimé% Votes exprimé% Votes exprimé%
CGT 1517 20,22% 753 31,12% 1370 18,48% 690 28,80%
CFTC 888 11,84% 303 12,52% 886 11,95% 290 12,10%
CFE CGC 2085 27,79% 277 11,45% 2143 28,91% 319 13,31%
CFDT 1914 25,51% 506 20,91% 1850 24,96% 489 20,41%
SPAEN 855 11,40% 365 15,08% 905 12,21% 395 16,49%
FO 243 3,24% 216 8,93% 259 3,49% 213 8,89%

La CFE-CGC 1ère OS chez les cadres dans les 2 instances.

La CGT 1ère OS chez les non-cadres dans les 2 instances.

Fait notable : pour la 1ère fois, la CFE-CGC a un élu A2 en CN et 
CCAS, ce qui est une grande victoire ! À noter une mobilisation des 
équipes sur les centres pour atteindre cette cible.

Pour la première fois la CFE-CGC détient le poste de secrétaire 
du CN et c’est le président de la section Marcoule qui est élu 
majoritairement !































CSSCT 2019-2023

• Plus de rapporteur suite au départ de Michel SORS
• Election du rapporteur à chaque séance
• Quelques visites d’installation
• Création du GT risques routiers ( visite sur le terrain)

CSSCT 2023-2027
• Un siège de plus en CSSCT
• Création d’une enquête sur les accidents électriques de 2023
• Visite de NOAH ( chantier de génie civil)
• Sujets à venir : bâtiment 3F



ALAS 2019-2023

ALAS 2023-2027

• Dissolution du GILL EN COURS;

• Reprise et gestion des biens immobiliers (Villard de Lans, Ventoux et Palavas);

• Mise en place d’une conciergerie à Villard de Lans;

• Financement de mise en sécurité et rénovation de certains biens immobiliers;

• Départ du responsable du BLG : toujours pas remplacé

• Finalisation de la dissolution du GILL;

• Mise sur OASSIS pour la réservation des biens immobiliers (Villard de Lans, Ventoux et Palavas)

• Mise en place d’une conciergerie sur Palavas et Ventoux;

• Poursuite de la rénovation de certains biens immobiliers;

• Révisions des notes ALAS et mise sur OAASIS;

• Nouveau responsable du BLG et prévoir le remplacement des départs en retraites















Feuille de route de la section 
CFE-CGC Marcoule 2023-2027

Respecter notre programme
NOS AXES Marcoule :

Nous faire connaitre : ce que nous 
sommes et ce que nous faisons

Communication renforcée 

Nouvelles activités sur le site (SMR,…)

Équité activités sociales

QVCT : B3F , PDE (transport), heures de 
travail (heures sup)

Agir en national (CN/CCAS) pour 
défendre Marcoule















NOTRE VALEUR AJOUTÉE

• Un crétin qui marche va toujours plus loin qu’un intello assis,
• Vous n’arriverez jamais au bout du voyage, si vous vous arrêtez pour jeter des pierres à

chaque chien qui vous aboie,
• Moins on a de connaissances, plus on a de convictions,
• Le plus difficile dans l’ouverture d’esprit, c’est la gestion des courants d’air,
• L’ouverture d’esprit n’est pas une fracture du crane,
• A force de se creuser la cervelle, on a des trous de mémoire,
• La liberté réside dans l’audace,
• Quand nous perdons le droit d’être différent, nous perdons le privilège d’être libre,
• Tous les silences ne font pas le même bruit,
• Qui veut faire quelque chose trouve un moyen, qui veut ne rien faire trouve une excuse,
• Ne sous-estimez jamais les gens gentils, ils ne sont pas faibles, ils sont simplement bien

éduqués, …






